


 

 

 
3.4. Proposition 

 
 Une motion en vue d’une action ou, plus précisément, une proposition officielle du comité exécutif 

(ex. : « Je propose (proposition) l’adoption de la résolution qui suit »). Il s’agit d’un moyen d’amener 
un sujet à caractère urgent ou procédural devant le comité exécutif pour qu’il en dispose.   

 
Une proposition subsidiaire aide à se prononcer sur une proposition principale. Elle vient toujours 
compléter la proposition principale. 

 
 Une proposition privilégiée 







 

 

7.2.2. Déterminer si les propositions présentées et les questions posées peuvent être retenues.  
 

7.2.3. Demander une courte pause, à sa discrétion.  
 

7.2.4. Avoir le droit d’intervenir au besoin à titre du comité exécutif. Il doit alors quitter la présidence 
et être remplacé par le vice-président ou par tout autre membre du comité exécutif.  
 

7.2.5 Lorsque survient un conflit d’intérêts, un sous-comité se composant du président et du vice-
président du comité exécutif détermine, après avoir donné au membre susceptible d’être en 
situation de conflit d’intérêts l’occasion de se faire entendre, si celui-
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QUELQUES STRATÉGIES POUR CONTRER UNE PROPOSITION


